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COMMISSION LITIGES ET CONTENTIEUX 
 

Championnat U17 AL : Thouars Foot 79 / Ent. Av.79 – VV - Pexinois du 30 mai 2026. 
 
La commission prend note de la décision de la commission Litiges et Contentieux qui donne match perdu au club de 
Thouars Foot 79.  
Pour donner suite à ladite décision, le classement final est modifié. 
L’entente AVENIR79 -VENISE-VERTE- NIORT PEXINOISE termine à la première place. 
 
 
 

COURRIELS DES CLUBS 
 
Dissolution d’entente : AVENIR 79. Dissolution de l’entente AV-FCVV-USP. Les droits sportifs reviennent à l’Avenir 79 club 
support. Décision transmise dans les délais réglementaires autorisant ainsi l’accession de l’AVENIR 79 au championnat 
U18 R2. 
 
Accessions aux championnats de ligue : 

 FC CHAURAY : Accession au championnat U16 R2. Accord écrit reçu. 
 THOUARS FOOT 79 : Accession au championnat U14 R. 
 GJ PAYS MAULEONAIS : Accession au championnat U14R. Accord écrit reçu. 
 AVENIR 79 : Accède au championnat U18 R2.  

 
 
 

FINALES DES COUPES ET CHALLENGES – NIORT ST LIGUAIRE – 6 JUIN 
 

 COUPE U18 : ENT. GATIFOOT-SCAL / FC VENISE VERTE = 0-0 (4.3) 
 COUPE U17 : SA MONCOUTANT / FC PAYS ARGENTONNAIS = 2-0 
 CHALLENGE U17 : US CHAMPDENIERS PAMPLIE / GJ PAYS MAULEONAIS = 3-0 
 COUPE U15 : GJ CŒUR DE BOCAGE / INTERBOCAGE FC = 2-0 
 CHALLENGE U15 : ENT. LEZAY-ASPM / GJ EVSABB = 0-5 
 COUPE U15 A 7 : FC CHICHE / ENT. LEZAY- PAYS MELLOIS = 3-1 
 COUPE DE L’ANGELIQUE U13 : UA NIORT ST FLORENT / FC BRESSUIRE (2) = 4-3 
 COUPE U13 : VAL DE BOUTONNE 79 / FC PAYS ARGENTONNAIS = 7-2 
 CHALLENGE U13 : ENT. USPM- STE EANNE / GJ ENE 79 = 1-3 

 
Remerciements chaleureux au club de l’OL NIORT ST LIGUAIRE pour son investissement tout au long de la journée et la 
préparation en amont. 
 
Félicitations également à l’ensemble des équipes présentes pour le bon comportement affiché et le fair-play qui a régné. 
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FINALES DES CHAMPIONNATS – 13 JUIN A MAUZE-THOUARSAIS 

 
 

U13 - Formule championnat de 11H00 à 16H00. 

D4 ENTENTE 
FCNA - IBFC (2) 

EVEIL  
LE TALLUD (2) 

UNION  
SUD DEUX-SEVRES (2) 

VAL DE BOUTONNE  
79 (2) 

D3 ES  
PAYS THENEZEEN 

EVEIL  
LE TALLUD 

ES  
CELLES VERRINES 

UA  
NIORT ST FLORENT 4 

D2 FC  
BRESSUIRE (3) 

AS  
ECHIRE ST GELAIS 

VAL DE BOUTONNE  
79 

UA  
NIORT ST FLORENT 3 

 
U17 D1 13H30 FC PAYS ARGENTONNAIS / ENT. VAL DE BOUTONNE - FC BOUTONNAIS 
U15 D2 15H30 ENT. LE TALLUD-SUD GATINE / ENT. USPM-STE EANNE 
U15 D1 17H30 INTERBOCAGE FC / ES CELLES-VERRINES 

 
 
VERIFICATION DES CLASSEMENTS POUR ETABLIR LA LISTE DES EQUIPES PRIORITAIRES POUR 

PARTICIPER AUX CHAMPIONNATS U15 ET U17 D2 – SAISON 2026/2027 
 

Ordre : les équipes reléguées des championnats régionaux, les équipes évoluant en « Accession Ligue » puis : 
 

DIV Places Equipes PTS J COF DIF 

U 15 
D1 

PHASE 2 
25/26 

Champion INTERBOCAGE FC ou ES CELLES-VERRINES  
Finale le 13 JUIN 

Vice-champion ES CELLES-VERRINES ou INTERBOCAGE FC  
Meilleur 2ème  FC NUEILLAUBIERS 24 10   

Moins bon 2ème  OL NIORT ST LIGUAIRE 22 10   
Meilleur 3ème  UNION SUD DEUX-SEVRES 22 10   

Moins bon 3ème  GJ OREE AUTIZE 21 10   
Meilleur 4ème  THOUARS FOOT 79 (2) 12 10   

Moins bon 4ème  VAL DE BOUTONNE 79 8 10   
Meilleur 5ème  UA NIORT ST FLORENT (2) 7 10   

Moins bon 5ème  SA MONCOUTANT 4 10   
Meilleur 6ème  GJ ENE 79 3 10   

Moins bon 6ème  AS ECHIRE ST GELAIS 2 1 10   
 

U13 
D2 

PHASE 2 
25/26 

1ER POULE C VAL DE BOUTONNE 79     
1ER POULE B FC BRESSUIRE 2     
1ER POULE C AS ECHIRE ST GELAIS     
MEILLEUR 
SECOND UA NIORT ST FLORENT (2) 25 9   
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2ème meilleur 
second CO CERIZAY 21 9   

Moins bon 2ème  ES AIFFRES - FORS - PRAHECQ 19 9   
Meilleur 3ème  RC PARTHENAY VIENNAY 19 9  20 

2ème meilleur 3ème  SA MONCOUTANT 19 9  5 
Moins bon 3ème  US NIORT PEXINOISE 18 9   

Meilleur 4ème  FC3C 19 9   
2ème meilleur 4ème  FC BRESSUIRE (4) 16 9   

Moins bon 4ème  UNION SUD DEUX-SEVRES 15 9 2  

Meilleur 5ème  AS PAYS MELLOIS 15 9 1  
2ème meilleur 5ème  FC NUEILLAUBIERS 13 9   

Moins bon 5ème  PAYS NEO CRECHOIS FC 7 9   
 
 

CHAMPIONNATS U15 ET U17 D2 - LISTE DES EQUIPES PRIORITAIRES 
 
Rappel : Suite à la disparition de l’intitulé « accession-Ligue », la division 2 est maintenant le plus haut niveau 
départemental U15 et U17 phase 1. 
 
Equipes prioritaires : 
Un courriel sera transmis aux clubs. Il comprend : 

 La liste des 16 équipes prioritaires pour chaque catégorie. 
 La liste d’attente pour chaque catégorie. 
 Un document réponse pour les cas de figures évoqués ci-dessus. 

 
Une liste de 16 équipes (de 1 à 16) est établie pour chaque catégorie. 
Les clubs concernés devront confirmer la participation de leur équipe ou informer le district de leur renoncement, et ce, 
avant le 20 juin.  
En cas de place vacante, il sera fait appel au 17ème puis au 18ème, etc… 
 
Une liste d’attente (de 17 à x) est également établie pour chaque catégorie. 
Si un club dont l’équipe ne figure pas entre la 1ère et la 16ème place souhaite candidater pour un éventuel repêchage, il 
devra en informer le district avant le 20 juin.  
Lorsqu’une place sera vacante, le secrétariat du district en informera le club en première position (au moment du 
désistement constaté) dans la liste des repêchages et l’intégrera à la liste des 16 équipes retenues. 
 
 

Le Président                                 Le Secrétaire 
Alexandre RAMBAUD                                Jean-Paul DENIAU 

 
  


